
Les agents de la police judiciaire exigent quelques fois aux gens ce qui n’est pas prescrit dans les textes. Ils 
extorquent ainsi la population. Les 3000 ou 6000F à payer pour le « droit de bagarre », « droit de brigade », 
« droit de déplacement » etc. n’existent dans aucun texte mais sont monnaie courantes au Tchad. Ce sont des 
pires formes d’escroqueries. Dans les brigades et commissariats de nos villes, les postes de contrôle qui pullu-
lent nos routes, chez les chefs de cantons, villages, quartiers, les amendes arbitraires font verser de larmes à 
ceux qui sont épris de justice.  A Korbol, un paysan a payé 85.000F CFA pour avoir surnommé son chien gen-
darme. Les « vrais » gendarmes de cette localité qui l’ont interpellé ont avancé comme raison que le nom de 
son chien est un mépris à l’égard de l’Etat, de « Hacouma ». Dans la même localité, un éleveur ayant perdu sa 
carte nationale d’identité mais possédant le papier de la déclaration de perte de cette pièce nationale, a été 
arrêté et sommé à payer 100.000 F CFA. Korbol est un monde terrible où les défenseurs des droits de 
l’Homme ont l’obligation de créer une cellule. De tout ce qui se passe, peut-on vraiment dire que le Tchad est 
un pays de droit ? (Lire page…..) 
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Agir en conscience 
 
Déontologiquement, la police 
judiciaire d’une manière géné-
rale est chargée de la protec-
tion des personnes et de leurs 
biens, de constater les infrac-
tions, d’en établir la preuve, 
d’en identifier les auteurs et 
d’exécuter les délégations des 
juridictions d’instruction. Voi-
ci sa mission dévolue. Mais au 
Tchad, la police judiciaire est 
la cause de l’appauvrissement 
des personnes. Elle est, dans la 
pratique, au service des inté-
rêts particuliers. Il est vrai que 
l’Homme ne peut pas être à 
100% juste. Mais, l’injustice 
qui règne au Tchad dépasse la 
normale. Les pauvres gens qui 
se démènent quotidiennement 
pour survivre sont souvent 
injustement torturés, empri-
sonnés et amendés. Un paysan 
qui travaille toute la saison des 
pluies pour un revenu de 
100.000F Cfa est sommé, pour 
un problème inventé, à payer 
200.000 ou 300.000F Cfa. 
Convoqué à la brigade ou au 
commissariat pour un pro-
blème dont on ignore même 
l’origine, on est sommé à ver-
ser 3000 ou 6000F Cfa quelle 
que soit la misère dans la-
quelle on vit. Les bœufs, char-
rues, charrettes des paysans 
sont arrêtés et vendus pour des 
problèmes insignifiants. Les 
éleveurs sont poursuivis dans 
la brousse et rackettés. La 
preuve en est que dans les bri-
gades, commissariats, chez les 
chefs de cantons et quartiers, 
les gens paient des sommes 
d’argent exigées nul part dans 
les textes. Chers agents de la 
police judiciaire ! n’exigez pas 
aux gens ce qui n’est pas pres-
crit dans les textes, n’extor-
quez pas mais agissez en cons-
cience.    
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C’est en substance ce que l’on peut retenir de l’entretien que le substitut du procureur 
de la République, près du tribunal de première instance de Sarh, Nodjimadji Valéry 
nous a accordé au sujet des amendes arbitraires.  
Interview réalisée par Asra Debalta. 
 

Est-ce que les textes juridiques font 
obligation à un citoyen de payer 
3000 ou 6000F CFA appelé com-
munément « droit de  déplace-
ment » ? 
C’est la pratique, certaines brigades 
ou certains commissariats manquent 
cruellement des moyens de déplace-
ment donc on joue sur le sentiment 
du pauvre citoyen qui se plaint pour 
faciliter le travail. 
Le « droit de plainte »consistant à 
payer 600F CFA existe-t-il réelle-
ment ? 
Généralement c’est ce qui se fait mais il 

faut reconnaître que ce n’est pas non plus un droit mais que cela entre dans l’achat des rames de 
feuilles,carbones etc. 
 
Lorsqu’il y a convocation par les agents de la brigade ou du commissariat,  faut-il 
payer 3000 ou 6000F CFA, pour « droit de brigade » ? 
Logiquement cela n’entraîne aucunement paiement à un droit quelconque de verser l’argent. 
Nous voudrions à cet effet auditionner les officiers de la police judiciaire dans les jours à venir. 
 
Existe-t-il un « droit de la garde à vue », c’est-à-dire l’obligation de payer 6000F 
CFA lorsqu’un individu est gardé à vue pendant quelques jours à la brigade ou au 
commissariat ? 
A mon humble avis, nul part un texte relativise le droit de garde à vue. C’est une information et 
nous n’hésiterons pas à faire lumière sur cette affaire. 
 
Y a-t-il un « droit de bagarre »consistant à payer 6000F CFA à la brigade, au com-
missariat, chez le chef de quartier ou carré ? 
Non !Il n’est pas prévu un texte. Cependant, c’est une pratique qui date de pendant la nuit des 
temps pour décourager les éventuels candidats. Autrefois, c’était 3000F mais maintenant c’est 
6000F CFA. On se demande où va l’argent versé par les parties ? 
 
 Existe-t-il un « droit de procès verbal » c’est-à-dire l’obligation de payer 3000 ou 6000F 
CFA pour un procès verbal établi à la brigade ou au commissariat ? 
On ne peut non plus parler de droit dans ce sens. Au niveau de ces institutions, il faut reconnaître 
qu’il existe des textes qui régissent l’amende forfaitaire lorsqu’il y a un manque de tel ou tels 
organes. Pour ce faire, il faudrait prendre le récépissé quand le citoyen est verbalisé. J’accuse la 
fuite à l’avant du pouvoir exécutif qui n’octroie pas le crédit de fonctionnement. Il faut reconnaî-
tre que le prix est trop élevé et il serait souhaitable de voir cela en baisse. 
 
En tant que magistrat, que dites-vous au sujet de ces amendes que les comman-
dants de brigade, les commissaires, les chefs de cantons infligent aux citoyens ? 
L’amende forfaitaire est approuvé par les textes. La loi ne reconnaît pas l’autorité de juger et 
d’amender des affaires de crimes et délit au niveau de ces autorités. Ils peuvent assurer la paix 
sociale si le problème est de moindre. Donc il faut que ça se passe à l’amiable. 
De tout ce qui précède, peut-on dire que le Tchad est un Etat de droit ? 
Théoriquement, le Tchad est un Etat de droit parce que tout est prévu par les textes. Il y a des 
institutions mises en place pour l’application de ces textes. Mais, le problème se pose au niveau 
de leur application. Il faut aussi souligner que nous sommes dans un pays où la population est en 
majorité analphabète. Ceci pose aussi problème parce que pour qu’une personne revendique ses 
droits, il faut qu’elle les connaissent d’abord, ensuite les faire prévaloir et promouvoir.  
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Dr Lydia, d’emblée la po-
pulation sarhoise pense 
que le centre de santé de 
Maïngara est un centre des 
personnes vivant avec le 
VIH/SIDA. En tant que 
responsable de ce centre, 
quelle réponse donnerez-
vous ? 
Nous avons cette réputation 
d’être là principalement pour 
les malades du SIDA. Mais, 
c’est faux.  Maïngara est un 
centre de santé de premier 
échelon pour la zone respon-
sabilité donc, la population 
de Maïngara. C’est un centre 
de référence qui accueille 
tous les malades dépassant 
même le premier échelon 
que nous essayons d’orienter vers l’hôpital cen-
tral ou d’aider nous-mêmes dans la mesure de 
nos possibilités.  
On constate que les malades du SIDA sont 
plus nombreux dans ce centre. Est-ce que les 
dires de la population sarhoise ne sont-ils pas 
fondés ? 
C’est vrai. On a effectivement beaucoup de 
malades de SIDA par rapport aux autres mala-
des chroniques. Mais, c’est parce qu’il y a beau-
coup de malades de SIDA dans la ville donc, 
quand ils viennent, nous essayons de nous oc-
cuper d’eux. Parfois, ils viennent dans des situa-
tions tellement précaires qu’on ne peut pas les 
renvoyer à la maison. Car, ils nécessitent un 
traitement sous des conditions hospitalières. Il a 
fallu même qu’on construise une clinique du 
jour pour bien les soigner. 
Depuis quelques mois, le centre a des salles 
d’hospitalisation. Combien de malades peu-
vent-elles contenir ? 
Nous avons deux salles d’hospitalisation avec 8 
lits chacune. Aussi, il y a au premier niveau une 
salle d’observation. Depuis l’ouverture de la 
clinique, ces deux salles nous ont permis d’hos-
pitaliser 419 malades avec un taux de mortalité 
très élevé. Car, 118 malades sont morts chez 
nous. 
Puisque vous faites aussi des tests de dépis-
tage volontaires, quel est le nombre de per-
sonnes dépistées en 2006 ? Et quel est le nom-
bre de celles qui sont séropositives ? 
Les gens viennent massivement se faire dépister 
chez nous raison pour laquelle il y a eu, en 
2006, 3153 personnes dépistées dont 583
(18,5%) sont avérées séropositives. Ça, c’est 
seulement à Maïngara. Mais, il reste encore 
l’hôpital central et les autres centres de dépis-
tage. C’est dire qu’à Sarh, les gens ont compris 
l’ importance de connaître leur état sérologique.  
  

On a l’impression que le centre accueille 
beaucoup de patients. Alors, vos consulta-
tions sont-elles gratuites ? Au fait, qu’est-ce 
qui est à l’origine de cet afflux de patients ? 
Non, nos consultations ne sont pas du tout 
gratuites. Les patients payent tous 3000F CFA 
pour une consultation médicale. En plus, il y a 
d’autres frais à engager. L’examen CD4 par 
exemple se fait à 5000F CFA(c’est la même 
chose dans tout le pays).  Seul le test de dépis-
tage du VIH/SIDA est gratuit. A mon avis, ce 
n’est pas un problème financier qui fait que 
les gens viennent nombreux chez nous. 
Le centre dispose-t-il un appareil CD4 ? 
Oui, depuis 2004 nous avons cet appareil 
parce que si nous voulons vraiment bien pren-
dre en charge les malades du SIDA, il faut 
quand même avoir un minimum de renseigne-
ment sur leur situation immunitaire. 
Avez-vous un commentaire à faire par 
rapport au SIDA ? 
Comme réflexion, je pense que nous pouvons 
arriver à baisser le taux de mortalité des per-
sonnes vivant avec le VIH/SIDA en respec-
tant deux mesures. Premièrement, si les mala-
des viennent tôt. Malheureusement, ils atten-
dent longtemps avant de venir dans un état 
trop affaibli. Or, c’est vraiment difficile de les 
s o i g n e r 
lo rsqu’ ils 
a r r i v e n t 
dans un tel 
é t a t . 
D e u x i è -
mement, si 
les mala-
des pren-
nent régu-
lièrement 
leurs mé-
dicaments. 
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Constat de Mme Antoinette Mbangnoudjal, res-
ponsable du volet suivi à domicile des malades. 
 
Vu le nombre très élevé des malades qui viennent 
au centre de santé de Maïngara, nous avons trouvé 
important de faire un suivi à domicile. Ce suivi à 
domicile est important du fait qu’il n’est pas facile 
de recevoir tous les malades au centre et connaître 
leur vrai problème. Donc, la visite que nous fai-
sons à domicile a pour but de rappeler aux malades 
qu’ils doivent prendre sans interruption les médi-
caments. Ainsi, si pendant un ou deux mois, nous 
ne voyons pas certains malades chez nous, nous 
essayons d’aller chez eux pour savoir pourquoi ils 
ne sont pas venus prendre leurs médicaments. 
Que constatez-vous lors de vos visites à domi-
cile ? 
Nous constatons que les malades sont parfois 
abandonnés à eux-mêmes. Les familles ne s’occu-
pent pas normalement d’eux. C’est ainsi qu’il 
arrive des fois où certains malades ne trouvent de 
l’argent pour acheter les médicaments sans que 
personne de leur famille ne pense les soutenir. 
Dans quelques familles, on attend le décès d’un 
malade d’abord pour acheter les pagnes et les met-
tre dans le cercueil. Que toutes les familles qui ont 
des malades du SIDA chez elles, les soutiennent 
afin qu’ils aient régulièrement leurs médicaments, 
le manger, de l’eau salubre etc.  
Pourquoi avez-vous instauré les activités géné-
ratrices de revenus ? 
Les activités génératrices de revenus sont instau-
rées parce que nos malades qui, dans un premier 
temps, venaient tous fatigués, se retrouvent un peu 
en forme en prenant les médicaments et ne savent 
pas quoi faire. C’est ainsi que nous avons instauré 
ces activités pour qu’ils soient un peu occupés et 
aient de quoi subvenir à certains de leurs besoins. 
Ces activités génératrices de revenus sont variées. 
Certains malades vendent le charbon, les poissons, 
grillent les arachides. D’autres préparent les gâ-
teaux qu’ils vendent aussi. 
Avez-vous un dernier mot ? 
Mon souhait est que les malades puissent mener 

une vie normale en s’in-
tégrant dans leur milieu. 
Ils ne devraient pas pen-
ser à leur maladie 24h 
sur 24h, mais quand 
même être conscients du 
problème et avoir un 
comportement responsa-
ble envers eux-mêmes et 
envers leurs prochains. 
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Pour savoir si le centre de santé de Maïngara est un centre spécifique pour les personnes vivant avec le VIH/SIDA comme le fait com-
prendre l’opinion publique et aussi connaître le taux de prévalence de cette maladie pour l’année 2006, le Messager a rencontré Dr Ly-
dia Kersch, responsable dudit centre. 
Propos recueillis par Allako-as Mandibaye 

Au milieu, Dr Lydia entourée de 
ses collaborateurs 

Une vue de la clinique de Maïngara 
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Le séminaire 
a pour objec-
tif de sensibi-
liser le per-
sonnel de la 
santé sur la 
farine Miso-
la, la bouillie 
Misola et le 
projet Miso-
la. C’est 
pourquoi, il a 
r e g r o u p é 
essent iel le-
ment les mé-
decins chefs de l’hôpital régional et les dis-
tricts sanitaires de Sarh, le personnel du cen-
tre social. Les thèmes principaux de ce sémi-
naire sont : comment perçoit-on la malnutri-
tion dans les services de santé ? Quelles sont 
les réponses à y apporter ? l’alimentation de 
l’enfant à la période de l’allaitement, ou com-
ment bien nourrir un enfant à partir de 6 
mois ? L’importance particulière que l’on 
donne à l’amylase et au malte ; la composi-
tion de la farine Misola, sa valeur nutrition-
nelle et le cahier de charge qui prévaut pour 
la fabrication de cette farine ; projet Misola 
en Afrique ; problème des adultes malnutris, 
en particulier les malades du Sida par rapport 
auxquels la bouillie Misola a un intérêt cer-
tain ; et l’établissement d’un programme d’u-
tilisation de Misola à Sarh et ses environ-
nants. 
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Une enquête menée par le ministère du 
contrôle général d’Etat et de la moralisation a 
décelé beaucoup de faux dans le recrutement 
des candidats dans les écoles normales d’ins-
tituteurs. Résultats : 460 candidats sont admis 
dans ces écoles par la corruption et 579 can-
didats qui devraient normalement être admis 
sont injustement écartés. Certains responsa-
bles du ministère de l’éducation sont en pri-
son. A l’école normale de Sarh, 68 étudiants 
qui ont fait usage de faux pour avoir leurs 
noms sur la liste des admis seront expulsés. 
Le ministère du contrôle général d’Etat et de 
la moralisation donne raison au journal Le 
Messager qui avait dénoncé en son temps, le 
marchandage dans les écoles normales. 

De quoi est consti-
tuée la farine Miso-
la ? 
Selon le coordinateur na-
tional du projet Misola au 
Tchad, M. Jean Toningar, 
« la farine Misola se cons-
titue en son sein un réseau 
alimentaire agréé aux nor-
mes du Codex Fao et cel-
les de la France». Donc, 
elle n’est pas un produit 
composé au hasard par 
l’Association d’Appui 
pour le développement 

communautaire(ASSADEC), une ONG de 
droit tchadien ayant accédé à la charte 
d’adhésion au projet Misola. Pour le délé-
gué sanitaire de Sarh, Dr Yorsala Tao, la 
farine Misola est composée du petit mil, de 
soja et d’arachide. Elle a une valeur 
protéine énergétique très importante 
pour la croissance de l’enfant. Le délé-
gué a souligné que la malnutrition 
existe au Tchad. Car, les statistiques 
dans le Moyen Chari notifient qu’en 
2006, il y a 1408 malnutris. Ceci n’est 
qu’une partie visible de la situation 
quand on sait que la couverture sani-
taire est autour de 60%. Les services 
sanitaires ont intérêt à vulgariser la 
farine Misola et à chercher des voies et 
moyens pour que le projet Misola soit un 
projet de santé publique. 
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C’est en ce terme que l’Association de 
lutte pour l’amélioration de consommation 
dans le Moyen Chari(Alac/Mc) a lancé, le 
13 février dernier, son mot d’ordre de 
boycott systématique de la vente de carbu-
rant dans la ville de Sarh. Dans un com-
muniqué de presse parvenu à notre rédac-
tion, l’Association a demandé à tous les 
conducteurs des engins à combustibles à 
garer leurs engins et de se déplacer à pieds 
afin d’exprimer leur mécontentement par 
rapport à l’augmentation de prix de carbu-
rant. Ce communiqué de presse fait suite à 
un autre qui avait attiré l’attention des ven-
deurs de carburant sur la hausse injustifiée 
de prix de l’essence.  Même si l’action n’a 
pas été largement suivie par les conduc-
teurs, il faut tirer chapeau à l’Alac/Mc car, 
c’est la première du genre dans la ville.  

La farine 
M i s o l a 
existe-t-il 
a u 
Tchad ? 
Oui, fabri-
quée par 
l ’ A S S A -
DEC(Association d’Appui pour le Dévelop-
pement Communautaire), la farine Misola 
est consommée au Tchad d’une manière gé-
nérale et plus particulièrement à Sarh depuis 
quelques années déjà. Elle est vendue à l’hô-
pital préfectoral de Sarh, dans les différents 
centres de santé, les dispensaires de Balim-
ba, de la CST,  au centre social, au centre des 
transformateurs du RAPS, au centre de litté-
rature chrétienne et à la garnison militaire. 
 
Qui est Dr Laurent François ? 

M é d e c i n 
génér al iste 
en France, 
Dr Laurent 
e s t  l e 
concept eur 
de la farine 
M i s o l a , 
bouillie Mi-
sola. Il a 
occupé une 

fonction de pédiatre dans un hôpital du Bur-
kina Faso de 1981 à 1983. A l’époque, le 
service de pédiatrie de ce pays présentait de 
graves problèmes de malnutrition. C’est ain-
si qu’avec le Dr Jean-Mari Sawadogo qui 
était pharmacien provincial de la santé au 
Burkina, ils ont entrepris la mise au point de 
cette farine et bouillie qui depuis 1982 s’ap-
pelle Misola.  Depuis 25 ans, Dr Laurent 
passe ses vacances en Afrique pour des sé-
minaires sur le Misola et donc sur la lutte 
contre la malnutrition.  
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Un séminaire sur le renforcement de capacité du projet MISOLA a eu lieu le 15 février dernier à l’hôpital régional de Sarh en présence 
du concepteur de la farine Misola, le docteur Laurent François, médecin en Caux en Normandie. 
Par Allako-as Mandibaye 
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